
Le Soir d’Algérie : Vous travaillez
sur un plan d'amélioration de la logis-
tique en Algérie, que comptez-vous
entreprendre dans ce sens ?

Boudjemaâ Talai : En effet, la logis-
tique est un vecteur structurel de toute
activité économique moderne, et doit
être une des priorités dans notre pays. A
l’heure actuelle, cette activité en est au
stade primaire. 

Néanmoins, l’Algérie se trouve en
bonne position afin de se doter d’une
infrastructure de logistique en utilisant
comme appoint les immenses potentiali-
tés infrastructurelles disponibles sur son
territoire.

Dans cette optique, les pouvoirs
publics ont chargé le ministère des
Travaux publics et des Transports de
conduire les travaux d’un groupe de tra-
vail interministériel (intérieur-industrie-
finances-énergie-agriculture-commerce
et douanes) pour élaborer un plan logis-
tique national sur le court et le moyen
terme et ce, pour améliorer la logistique
dans notre pays.

Parmi les objectifs de ce plan, on peut
citer : le rééquilibrage des flux sur la
façade maritime ; la création de nou-
velles capacités de stockage et de distri-
bution selon les normes admises ;
l’émergence d’opérateurs logistiques et
de transporteurs professionnels ; le ren-

forcement du contrôle des activités de
transport et de logistique ; l’assurance
d’une croissance soutenue du transport
et du développement du transport inter-
modal et multimodal.

Avec le Schéma national d’aménage-
ment du territoire (SNAT), l’Algérie s’est
dotée d’un instrument juridique volonta-

riste de rééquilibrage du territoire, desti-
né à assurer un développement durable
du pays par le renforcement de l’attracti-
vité et de la compétitivité du territoire
national à travers la réalisation d’infra-
structures.

Ces infrastructures de base réalisées,
en cours de réalisation ou en phase
d’extension, sont constituées de ports et

de leurs dépendances, d’axes autorou-
tiers, de voies ferrées et d’aéroports, et,
de par leur couverture à l’échelle natio-
nale, seront à même d’être l’ossature
structurelle pour asseoir un plan logis-
tique national.

Au stade actuel, la logistique reste
limitée à quelques zones extra-por-

tuaires (ports secs) surtout autour de
l’agglomération algéroise pour décon-
gestionner les ports existants et
quelques plateformes aménagées pour
répondre aux besoins internes de leurs
promoteurs dans le secteur de la distri-
bution, mais qui restent insuffisants.

Notre objectif est de doter l’Algérie
d’infrastructures logistiques répondant

aux normes et aux standards internatio-
naux et les intégrer progressivement
dans le réseau des plateformes logis-
tiques au niveau national et régional.

Mais pour cela, il sera impératif de
mettre en œuvre plusieurs mesures de
nature à aider et asseoir la vision logis-
tique dans notre pays et dont je citerai
quelques-unes : axer les investisse-
ments dans le secteur ferroviaire aux
projets prioritaires suivants, pénétrante
minière Est de 588 km ; lancement des
études de la future ligne minière Ouest
Bechar-Tindouf-Gara Djebilet sur 950
km ; accélérer le rythme de réalisation
des projets de développement des termi-
naux à conteneurs (Alger-Djen-Djen-
Oran-Mostaganem 3e bassin), et des
quais minéraliers à Arzew et Annaba ;
mettre en place une fiscalité attractive
pour inciter les opérateurs nationaux à
externaliser leur logistique (transport et
stockage) et réduire ainsi leurs coûts en
recourant à ces infrastructures en
échange d’une traçabilité de leurs flux de
marchandises ; mettre en place un dis-
positif de formation de formateurs aux
métiers de la logistique avec le soutien
d’organismes internationaux spécialisés
; mettre en place un dispositif législatif et
réglementaire pour un meilleur encadre-
ment de la logistique ; développer la
logistique liée à la mise en place
d’usines de montage et de fabrication de
véhicules ; multiplier les rencontres et
les contacts avec les logisticiens interna-
tionaux, voire même un accompagne-
ment.

Vous avez annoncé dernièrement
votre volonté de «mettre de l’ordre»
dans le transport urbain ; vous avez
même soumis un  projet de loi portant
sur la création de l’autorité organisa-
trice des transports urbains, à la
Commission des transports de l’APN.
Qu’est-ce qui va changer concrète-
ment pour les usagers ? Peut-on
savoir ce que seront les missions de
cette nouvelle autorité chargée d’or-
ganiser les transports urbains ?

Avec la mise en service de plusieurs
modes de transport urbain au niveau
d’Alger tels que le métro, le tramway, le
transport par câbles, le transport ferro-
viaire de banlieue, le transport maritime
urbain qui viennent compléter le réseau
autobus exploité par l’Etusa et le secteur
privé, mais également au niveau
d’autres grandes villes d’Algérie, il est
apparu nécessaire d’asseoir une organi-
sation et une complémentarité entre ces
différents modes afin d’assurer une inté-
gration physique des réseaux et une
interopérabilité des systèmes billettiques
au profit des usagers des transports col-
lectifs (continuité des cheminements et
des déplacements).

Dans ce cadre, il y a lieu de signaler
que l’Autorité organisatrice des trans-
ports urbains d’Alger est opérationnelle
depuis 2015 en tant que projet pilote. 

Cette autorité a un statut d’établisse-
ment public à caractère industriel et
commercial, EPIC, sous la tutelle du
ministère des Travaux publics et des
Transports. Concrètement, depuis son
lancement, l’Autorité organisatrice des
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«Aucun projet structurant
Dans cet entretien qu’il a bien voulu nous accorder, le ministre des Travaux publics et des

Transports, Boudjemaâ Talai, revient sur plusieurs sujets d’actualité qui touchent aux secteurs dont
il a la charge. M. Talai évoque la stratégie du secteur des transports en vue d’améliorer la logistique
en Algérie en soulignant son importance dans toute activité économique. Aussi, avec la mise en ser-
vice de plusieurs modes de transport urbain au niveau d’Alger tels que le métro, le tramway, le trans-
port par câbles, le transport ferroviaire de banlieue, le transport maritime urbain qui viennent com-
pléter le réseau autobus exploité par l’Etusa et le secteur privé, il est apparu nécessaire, selon Talai,
d’asseoir une organisation et une complémentarité entre ces différents modes afin d’assurer une
intégration physique des réseaux et une interopérabilité des systèmes billettiques au profit des usa-
gers des transports collectifs. Rôle des ports dans l’exportation, le rôle du pavillon national dans les
échanges extérieurs, les accidents de la route et de train, projets de liaison des ports, des auto-
routes sont les autres sujets sur lesquels M. Talai a bien voulu nous entretenir.
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Boudjemaâ Talai préconise de doter l’Algérie d’infrastructures logistiques répondant aux normes et aux standards internationaux.

Tenant compte de la conjoncture économique 
que connaît notre pays, il sera procédé en fonction

des résultats de l’évaluation des besoins à une
hiérarchisation des priorités, pour pouvoir planifier

les actions à engager. Mais notre priorité
actuellement, c’est d’achever l’autoroute Est-Ouest
(section d’El Tarf sur 84 Km), ainsi que le tunnel 

de Djebel El Ouahch à Constantine.


